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ART. 25 N° 790

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 mai 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2695)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT
N° 790

présenté par
 Mme Catherine Hervieu,  M. Damien Girard, Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 

Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, 

Mme Garin, M. Gustave, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

à l’amendement n° 331 (2ème Rect)  du Gouvernement
----------

ARTICLE 25

Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant :

« La participation d’un étudiant à la réserve sanitaire ne peut avoir pour effet d’altérer son cursus de 
formation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son amendement de réécriture des chapitres du code de la santé publique dédiés à la réserve 
sanitaire, le Gouvernement fait disparaître les dispositions de l’article L. 3133-5 du code de la santé 
publique, qui garantissent aux étudiants participant à la réserve sanitaire que leur mobilisation 
n’altère pas leur cursus de formation. 

Cette suppression n’est pas justifiée. Il convient de la rétablir pour sécuriser les parcours 
académiques des étudiants souhaitant participer à la réserve sanitaire.


